
 

  PAROISSE DE GRANDSON 
  GIEZ   ORGES   LES TUILERIES    
 
 

 

PV DE L’ASSEMBLÉE PAROISSIALE du 23 mars 2025 à 
10H30 à l’église de Grandson 

 

 
Le bureau est constitué de Monsieur Daniel Reymond, président et de 

Madame Agnès Gratier, secrétaire. 

 
L’assemblée a été valablement convoquée selon l’ordre du jour suivant qui 

est complété avec la démission de Mme Mary-Claude Guignet, membre 
commission de gestion (4b). 

 
1. Accueil et lecture des principes constitutifs 

2. Adoption de PV AP du 24.11.2024. Il est à disposition sur le site de la 
Paroisse :https://www.eerv.ch/region/nord-vaudois/Grandson/pratique/ 

organisation ainsi qu’à l’entrée du temple de Grandson 
3. Comptes 2024 : présentation, rapport de la commission de gestion et 

adoption 
4. Rapport activités paroissiales : présentation, rapport de la commission 

de gestion et adoption 
5. Information du conseil régional 

6. Information sur la vie paroissiale 

7. Election à l’assemblée régionale 
8. Divers et propositions individuelles 

 

1. Accueil et lecture des principes constitutifs  

Le président présente le bureau et effectue la lecture des principes 

constitutifs 

 

2. Adoption de PV AP du 24.11.2024 

Le PV de l’AP du 24.11.2024 est approuvé à l’unanimité. 

  

3. Comptes 2024 : présentation, rapport de la commission de 

gestion et adoption 

 

Madame Charmey présente les comptes 2024 qui se soldent par une 

perte d’exercice de CHF 2'204.25.  

Le rapport de la commission de gestion est lu par Madame Guignet. 

(voir annexes). 

Le comité tient à relever l’excellent travail de Mme Charmey. 

Les comptes et le budget 2025 sont approuvés à l’unanimité. 



 

4. Rapport activités paroissiales : présentation, rapport de la 

commission de gestion et adoption  

Le pasteur, Monsieur Thomas Keller lit le Rapport des activités 

paroissiales de l’année 2024.(CF. Annexes). Il y est fait mention des 

cultes réguliers et des cultes familles, des réunions de prières 

mensuelles et des divers évènements culturels et festifs (soupe de 

carême, repas convivial, concert gospel). Les actions caritatives et 

soutien sont cités ; il s’agit des visites aux jubilaires, d’une aide 

d’urgence à une famille en difficulté et des versements à des œuvres 

caritatives.  

 

Le président tient à remercier M. Keller pour sa pro activité et remercie 

tous les membres de la paroisse pour le dynamisme insufflé. 

 

Madame Guignet lit le rapport de la commission de gestion. 

 

Le Rapport des activités paroissiales est adopté à l’unanimité. 

 

b) Madame Guignet donne sa démission en tant que membre de la 

commission de gestion. Le président la remercie chaleureusement pour 

toutes les années de loyaux services. 

Le poste est donc proposé aux membres.  

Personne ne se propose. 

 

5. Information du conseil régional 

Monsieur Rosset donne quelques informations sur les membres du 

comité régional. Ce dernier est en sous-effectif. Il manque un trésorier. 

 

La réforme pour 2029 est évoquée, une paroisse devrait se composer 

de 12’500 paroissiens. Divers scénarios de découpage de paroisse 

devraient être présentés pour septembre 2025. 

Le résumé du rapport annuel 2024 de L’EERV Région Nord Vaudois est 

également mis à disposition dans les annexes. 

 

Le pasteur propose qu’une discussion au sujet des regroupements 

intervienne. Il explique qu’une nouvelle vie d’église doit être créée : 

cela à cause du manque de ministre et de moyen financier. 

 

Les paroissiens seront donc plus sollicités pour la vie locale. 

 

M. Keller rappelle que notre paroisse recherche un délégué pour les 

assemblées régionales et que c’est l’occasion d’avoir un porte-parole 

pour notre paroisse. (Voir point 7). 



 

6. Information sur la vie paroissiale  

Différentes actions sont mises en place afin que les visiteurs, paroissiens, 

etc. puissent être encouragés, guidés pour la prière. 

 

7. Election à l’assemblée régionale 

Les assemblées ont lieu deux fois par an en soirée.  

Madame Dyens se propose pour le poste et la candidature est ratifiée à 

l’unanimité par l’Assemblée. 

 

8. Divers et propositions individuelles 

Aucun point n’est abordé. 

 

 

La parole n’étant pas demandée, M. Reymond clôt l’assemblée. 

 

Les personnes présentes sont invitées à passer un moment convivial. 

 

L’assemblée est levée à 11h45. 

 

 

 

 

 

Ainsi donné à Grandson, Giez, Orges et les Tuileries pour affichage, 

le 8 avril 2025 
 

 
       

     AU NOM DU BUREAU 
 

 
 

 
    D. Reymond A. Gratier Kasongo 

 Président   Secrétaire 
 

 
 

 

 
Annexes : Comptes 2024 

  Rapports de la commission de gestion 
  Rapport des activités paroissiales 

  Résumé du rapport annuel 2024 de la Région Nord Vaudois 


